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Arrêté grand-ducal du 29 juin 2007 autorisant Monsieur Alberto Manuel ALMEIDA FERNANDES
et Madame Anna VENEZIANI à changer le nom patronymique actuel de leur fils Maxim ALMEIDA
FERNANDES en celui de «FERNANDES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Alberto Manuel ALMEIDA FERNANDES et Madame Anna VENEZIANI,
demeurant à L-6579 Rosport, 3, rue des Sources, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de
leur fils Maxim ALMEIDA FERNANDES, de nationalité luxembourgeoise, né le 28 novembre 2005 à Luxembourg, en
celui de «FERNANDES»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Alberto Manuel ALMEIDA FERNANDES et Madame Anna VENEZIANI sont autorisés à changer
le nom patronymique actuel de leur fils Maxim ALMEIDA FERNANDES en celui de «FERNANDES».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 29 juin 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 6 septembre 2007 autorisant Monsieur Guillermo Andrés FABRICIUS
à changer ses prénoms actuels en ceux de «William Andreas».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Guillermo Andrés FABRICIUS, né le 17 mai 1971 à La Plata (Argentine), de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à Pembroke Pines, FL 3025, 1502 SW 116th Avenue (U.S.A.), sollicitant
l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «William Andreas»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Guillermo Andrés FABRICIUS est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «William
Andreas».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 septembre 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 6 septembre 2007 autorisant Monsieur Amadeo SANTOS DIAS
à changer son nom patronymique actuel en celui de «DIAS».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Amadeo SANTOS DIAS, né le 21 mai 1975 à Ettelbruck, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-9051 Ettelbruck, 72, Grand-rue, sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel en celui de «DIAS»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi
du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Amadeo SANTOS DIAS est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«DIAS». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 septembre 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 6 septembre 2007 autorisant Mademoiselle Sylvie TIETTO
à changer son prénom actuel en ceux de «Sylvie Bibi».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Mademoiselle Sylvie TIETTO, née le 17 avril 1982 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-1943 Luxembourg, 62, rue Lippmann, sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en ceux de «Sylvie Bibi»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Sylvie TIETTO est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de «Sylvie Bibi».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 septembre 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2007 autorisant Madame Marcelle Edmée CHARPENTIER
à changer ses prénoms actuels en celui de «Edmée».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Marcelle Edmée CHARPENTIER, née le 30 avril 1961 à Esch-sur-Alzette, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4985 Sanem, 17, rue des Peupliers, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «Edmée»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marcelle Edmée CHARPENTIER est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de
«Edmée». 
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Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2007 autorisant Monsieur Laurent GANTREL et Madame 
Tanja KOCH à changer le prénom actuel de leur fille mineure Kgomotso GANTREL, en ceux de
«Sara Kgomotso».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Laurent GANTREL et Madame Tanja KOCH sollicitant l’autorisation de
changer le prénom actuel de leur fille mineure Kgomotso GANTREL, née le 7 septembre 2006 en Afrique du Sud, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4439 Soleuvre, 122, rue d’Ehlerange, en ceux de «Sara Kgomotso»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Laurent GANTREL et Madame Tanja KOCH sont autorisés à changer le prénom actuel de leur
fille mineure Kgomotso GANTREL, en ceux de «Sara Kgomotso».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2007 autorisant Monsieur Yves Mario Alain THILL
à changer ses prénoms actuels en celui de «Yves».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Yves Mario Alain THILL, né le 9 janvier 1969 à Bettembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-6113 Junglinster, 28, rue des Cerises, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Yves»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Yves Mario Alain THILL est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Yves». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2007.
Luc Frieden Henri
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Arrêté ministériel du 30 octobre 2007 portant nomination des membres de la commission spéciale
chargée de l’exécution des décisions judiciaires de placement. 

Le Ministre de la Justice,

Vu l’article 21 de la loi modifiée du 26 mai 1988 relative au placement des personnes atteintes de troubles mentaux
dans des établissements ou services psychiatriques fermés;

Vu la proposition du Procureur Général d’Etat du 27 juillet 2007 et celle du Ministre de la Santé du 23 octobre 2007;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres effectifs de la commission spéciale chargée de l’exécution des décisions judiciaires
de placement pour une durée de trois ans:

– M. Alain THORN, juge-directeur du tribunal de la jeunesse et des tutelles à Luxembourg
– M. Jean BOUR, procureur d’Etat à Diekirch
– M. le docteur Marc GLEIS, médecin spécialiste en neuropsychiatrie
– M. le docteur Chrétien JACOBY, médecin spécialiste en neuropsychiatrie

Art. 2. Sont nommés membres suppléants de la même commission pour une durée de trois ans:
– M. Marc SCHLUNGS, président de la Cour Supérieure de Justice
– M. Robert BIEVER, procureur d’Etat à Luxembourg
– M. le docteur Patrick GONDOIN, médecin spécialiste en psychiatrie
– Mme le docteur Annette HYZY-MÜHE, médecin spécialiste en psychiatrie.

Art. 3. Monsieur Alain THORN est désigné comme président de la commission.

Luxembourg, le 30 octobre 2007.

Le Ministre de la Justice,
Luc Frieden

Administration des services de secours. – Examen de fin de stage. – L’Administration des services de
secours organisera le 5 mars 2008 un examen de fin de stage dans la carrière du préposé du service d’urgence.

Centre Informatique de l’Etat. – Examens. – L’examen pour programmeur d’application et celui pour
programmeur de système, initialement prévus pour le mois d’octobre 2007, seront reportés au mois de décembre
2007.

Commission de nomenclature. – Désignation d’un membre effectif représentant l’Union des caisses
de maladie. – Par arrêté ministériel du 26 octobre 2007, Monsieur Jean-Marie FEIDER, président de l’Union des
caisses de maladie, a été désigné membre effectif représentant l’Union des caisses de maladie au sein de la Commission
de nomenclature prévue à l’article 65 du Code des assurances sociales, en remplacement de Monsieur Robert KIEFFER,
démissionnaire.

Consulats. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 24 juillet 2007, Monsieur Michal WITTMANN, a été
nommé aux fonctions de Consul honoraire de la République de Moldavie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté grand-ducal du 28 septembre 2007, Madame Anne GOEDERT, a été nommée aux fonctions de Consul
Général du Grand-Duché de Luxembourg à Bruxelles avec juridiction sur tout le Royaume de Belgique.

Par arrêté grand-ducal du 28 septembre 2007, Monsieur Claude TRIERWEILER, a été nommé aux fonctions de
Consul du Grand-Duché de Luxembourg à Copenhague avec juridiction sur tout le Royaume du Danemark.

Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 2007, Monsieur Michael PFEIFER, a été nommé aux fonctions de Consul du
Grand-Duché de Luxembourg à Bâle, pour une période renouvelable de cinq ans avec juridiction sur les cantons de
Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Soleure.

Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 2007, Monsieur Kaspar WENGER, a été nommé aux fonctions de Consul du
Grand-Duché de Luxembourg à Zurich, pour une période renouvelable de cinq ans, avec juridiction sur les cantons de
Zurich, Glaris, Zoug, Schaffhouse, Appenzell (deux Rhodes), St. Gall, Grisons, Argovie et Thurgovie.
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Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés pendant
le mois de septembre 2007.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date du retrait

FREITAS SALVADOR DE SOUSA Orlando, AXA ASSURANCES 19.09.2007
Luxembourg AXA ASSURANCES VIE

MEUNIER Alain, Luxembourg AXA ASSURANCES 19.09.2007
AXA ASSURANCES VIE

DOLISY Nicolas, Pétange EUROP ASSISTANCE 12.09.2007

Entreprises de réassurances. – «FIR RE S.A.». – Renonciation à l’agrément pour faire des opérations
de réassurances. – Par arrêté ministériel du 22 octobre 2007, l’agrément pour faire des opérations de réassurances
délivré à la société «FIR RE S.A.», avec siège social à 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, a été retiré.

Magistrature. – Délégation. – Par arrêté grand-ducal du 19 octobre 2007, Madame Anita LECUIT, attachée de
justice, a été déléguée pour remplacer temporairement un juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg à partir
du 1er novembre 2007.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 28 septembre 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 15 novembre 2007 à
l’organisme gestionnaire «Association Luxembourg Alzheimer a.s.b.l.» ayant son siège social à 45, rue Nicolas Hein,
L-1050 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de «maison de soins» appelé «Beim Goldknapp» à l’adresse: 8, rue
Gruefwee, L-9147 Erpeldange.

Cet arrêté exclut l’hébergement de plus de deux personnes dans une même chambre.
L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/07/10/05.

Par arrêté ministériel du 1er octobre 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 30 mois
à l’organisme gestionnaire «Association Luxembourg Alzheimer a.s.b.l.» ayant son siège social à 45, rue Nicolas Hein,
L-1050 Luxembourg, pour son service de chambre à lits multiples appelé «Stäireschnäiz» à l’adresse: 8, rue Gruefwee,
L-9147 Erpeldange dans la «maison de soins» appelée «Beim Goldknapp».

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/07/10/05 bis.

Par arrêté ministériel du 1er octobre 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 30 mois
à l’organisme gestionnaire «Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique» ayant son siège social à 17, avenue des Alliés,
B.P. 111, L-9002 Ettelbruck, pour son service de chambre à lits multiples à l’adresse: 17, avenue des Alliés, L-9002
Ettelbruck dans la «maison de soins» appelée «Centre Pontalize».

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro A16/00 bis.

Par arrêté ministériel du 27 septembre 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de
6 mois, vu le retard des travaux de mise en conformité, à Monsieur Robert HEIN, ayant son adresse à 1, rue
d’Echternach, L-6550 Berdorf, pour l’exercice de son activité de «logement encadré pour personnes âgées» appelé
«Seniors-Résidence Le Chat Botté» à l’adresse: 1, rue d’Echternach, L-6550 Berdorf.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 30 mars 2007, accordant un agrément limité dans le temps
pour 6 mois à Monsieur Robert HEIN, pour l’exercice de son activité de «logement encadré pour personnes âgées»
appelé «Seniors-Résidence Le Chat Botté» à l’adresse: 1, rue d’Echternach, L-6550 Berdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/03/008.

Par arrêté ministériel du 21 septembre 2007, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Centre
de jour pour seniors Hiirzebierg a.s.b.l.», ayant son siège social au Centre Kennedy, L-9016 Ettelbruck, pour l’exercice
de l’activité de «centre régional d’animation et de guidance» dénommé «Club Senior Nordstad» à l’adresse: Centre
Kennedy, L-9016 Ettelbruck.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/98/05/008.

Par arrêté ministériel du 20 septembre 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 30 novembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Association Luxembourg Alzheimer» ayant son siège social à 45, rue Nicolas Hein,
L-1050 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de «centre psycho-gériatrique» à l’adresse: 51, rue Zénon Bernard,
L-4031 Esch-sur-Alzette.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/07/04/043.
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Promotion de la presse écrite. – Arrêté ministériel du 9 octobre 2007 refixant le coefficient de
conversation des pages rédactionnelles de l’organe de presse «Woxx», bénéficiaire du régime de
promotion de la presse écrite. – Par arrêté ministériel du 9 octobre 2007, le coefficient de conversion des pages
rédactionnelles en pages standardisées de l’organe de presse «Woxx», bénéficiaire du régime de promotion de la presse
écrite, est fixé à 0,424.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 22 octobre 2007, Madame le Docteur Elena FUMEA, née le 29
janvier 1968, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en oto-rhino-laryngologie au Grand- Duché
de Luxembourg.

Tableau des professionnels du secteur financier établis au Luxembourg
conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993.

Complément n° 3: Période du 1er juillet au 30 septembre 2007

Il y a lieu d’ajouter au tableau arrêté au 31 décembre 2006 et publié au Mémorial B n° 13 du 1er mars 2007 sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24B)

GPB ASSET MANAGEMENT S.A., 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg

Catégorie: Distributeurs de parts d’opc (article 24D)

BISA S.A., 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg
AUREA FINANCE COMPANY, 50, rue Basse, L-7307 Steinsel

Catégorie: Agents de transfert et de registre (article 24G)

FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A., 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg
INTERNATIONAL FINANCIAL DATA SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 47, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

Catégorie: Courtiers (article 26)

BISA S.A., 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg

Catégorie: Opérateurs de systèmes informatiques et de réseaux de communication du secteur
financier (article 29-3)

ECONOCOM PSF S.A., 4, route d’Arlon, L-8399 Windhof
GUIDANCE S.A., 7, route des 3 Cantons, L-8399 Windhof

Catégorie: Professionnels effectuant des services de constitution et de gestion de sociétés (article 29-4)

AB FUND CONSULTING S.A R.L., 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen

Catégorie: Succursales de professionnels du secteur financier d’origine communautaire établies au
Luxembourg

AIG INVESTMENTS EUROPE LTD, Londres (Royaume-Uni), succursale de Luxembourg, Z.I. Bourmicht, 10B,
L-8070 Bertrange

Il y a lieu de modifier au tableau arrêté au 31 décembre 2006 et publié au Mémorial B n° 13 du 1er mars 2007 sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24B)

– la dénomination des établissements suivants:
FUCHS & ASSOCIES FINANCE LUXEMBOURG S.A.
en
FUCHS & ASSOCIES FINANCE S.A., 17, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

SCHUMANN-LAVEDRINE FINANCE S.A.
en
SLF S.A., 13, Côte d’Eich, L-1450 Luxembourg

– l’adresse de l’établissement suivant:
EUREKA INVESTMENTS S.A., 26, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg

Catégorie: Professionnels intervenant pour leur propre compte (article 24C)

– la dénomination de l’établissement suivant:
CAPITAL @ WORK INTERNATIONAL S.A.
en
CAPITAL AT WORK INT’L S.A.
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Catégorie: Distributeurs de parts d’opc (article 24D)

– l’adresse de l’établissement suivant:
UBS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

Catégorie: Agents de transfert et de registre (article 24G)

– l’adresse de l’établissement suivant:
INVESTORS TRUST S. A R.L. c/o STATE STREET BANK (LUXEMBOURG) S.A., 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg

Catégorie: Conseillers en opérations financières (article 25) 

– l’adresse de l’établissement suivant:
SCHANK TOMMY, 2, rue Marie Curie, L-8049 Strassen

– la dénomination des établissements suivants:
ING TRUST (LUXEMBOURG) S.A.
en
ORANGEFIELD TRUST (LUXEMBOURG) S.A., 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

Catégorie: Courtiers (article 26)

– l’adresse de l’établissement suivant:
UBS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

Catégorie: Domiciliataires de sociétés (article 29)

– la dénomination des établissements suivants:
BENELUX TRUST (LUXEMBOURG) S.A R.L.,
en
VISTRA (LUXEMBOURG) S. A R.L., 12-14, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg

ING TRUST (LUXEMBOURG) S.A., 
en
ORANGEFIELD TRUST (LUXEMBOURG) S.A., 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

Catégorie: Agents de communication à la clientèle (article 29-1)

– l’adresse de l’établissement suivant:
NETTO-RECYCLING S.A., Zone Industrielle, L-5366 Munsbach

– la dénomination de l’établissement suivant:
ALLIED ARTHUR PIERRE S.A.
en
TEAM RELOCATIONS S.A., 12, rue du Kiem, L-8030 Strassen

Catégorie: Opérateurs de systèmes informatiques et de réseaux de communication du secteur
financier (article 29-3)

– la dénomination de l’établissement suivant:
CYBERTRUST FINANCIAL SERVICES S.A.
en
VERIZON BUSINESS SECURITY SOLUTIONS LUXEMBOURG S.A., 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg

– l’adresse de l’établissement suivant:
CSC COMPUTER SCIENCES LUXEMBOURG S.A., Goldbell Center, 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

Catégorie: Professionnels effectuant des services de constitution et de gestion de sociétés (article 29-4)

– l’adresse de l’établissement suivant:
VECTIS PSF S.A., 4, route d’Arlon, L-8399 Windhof

Luxembourg, le 30 septembre 2007.
Arthur Philippe

Directeur
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